
CONVENTION D’APPLICATION  

pour la mise en œuvre de la co-accréditation 

de la mention de master Mondes Médiévaux 

Contrat 2016-2021

ENTRE 

L’Université Lumière - Lyon 2 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

Dont le siège est situé 86 rue Pasteur - 69635 Lyon cedex 07 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

ET 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

Dont le siège est situé 1 rue de l’université, BP 0638, 69239 Lyon cedex 02 

Représentée par son Président, Monsieur Jacques COMBY 

ci-après désignée « Université Lyon 3 » 

ET 

L’École normale supérieure 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

Dont le siège est situé 15 parvis René Descartes - BP 7000 - 69342 Lyon Cedex 07 

Représentée par son Président, Monsieur Jean-François PINTON 

ci-après désignée « ENS de Lyon » 

ET 

L’Ecole des hautes études en sciences sociales 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

Dont le siège est situé 54 boulevard Raspail – 75006 Paris 

Représentée par son Président, Monsieur Christophe PROCHASSON 

ET 

L’Université Savoie Mont Blanc (USMB) 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

Dont le siège est situé 27 rue Marcoz, 73000 Chambéry 

Représentée par son Président, Denis VARASCHIN 

Partenaires co-accrédités 

Préambule : 

Les établissements signataires engagent un partenariat visant à délivrer le diplôme de master 

mention « Mondes médiévaux » et à harmoniser la préparation de ce diplôme. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Article 1-1. : 

La présente convention a pour objet de déterminer, entre les établissements signataires, les 

termes de fonctionnement de la co-accréditation à délivrer le diplôme de master « Mondes 

Médiévaux », en conformité avec les arrêtés en vue de la délivrance de diplômes nationaux 

du 23 mai 2016, pour l’Université Lyon 2, du 24 juin 2016 pour l’Université Lyon 3, du 23 

mai 2016 pour l'École normale supérieure, du 28 juillet 2016 pour l’EHESS, du 24 juin 2016 

pour l’USMB. 

Article 1-2. : Organisation de la mention 

La mention « Mondes Médiévaux – Histoire, archéologie, littératures des mondes chrétiens et 

musulmans médiévaux » est organisée en parcours type, en application de l’arrêté du 22 

janvier 2014 modifié du cadre national des formations : 

- Un parcours principal « Mondes Médiévaux – Histoire, archéologie, littératures des mondes 

chrétiens et musulmans médiévaux » est proposé conjointement par l’Université Lyon 2, 

l’Université Lyon 3 et l’EHESS. L’Université Lyon 2 ouvre ce parcours en double diplôme 

avec la « Laurea magistrale in scienze storiche » de l'Université de Turin (annexe 5). 

- L’Université Lyon 2 propose un parcours « Mondes Médiévaux – Histoire, archéologie, 

littératures des mondes chrétiens et musulmans médiévaux HISTARMED » en partenariat 

avec l’Università degli Studi di Bologna et Université de Varsovie (double diplôme) et les 

Universités de Farò et Grenade (sans double diplôme) : voir annexe 5. 

- L’Ecole normale supérieure propose un parcours « Histoire, archéologie, littératures des 

mondes chrétiens et musulmans médiévaux »; les étudiant.e.s de cet établissement ont accès à 

l’ensemble des UE du parcours principal et aux UE de leur établissement d’inscription. 

- L’Université Savoie Mont Blanc propose un parcours « Culture historique et mondes 

médiévaux » ; les étudiant.e.s fréquentent les enseignements de leur établissement 

d’inscription et des enseignements mutualisés à Lyon regroupés sur une journée, et 

participent en visio-conférence au « Séminaire des médiévistes de Lyon ». 

- L’EHESS propose dans le cadre de son master parisien « Histoire et civilisation, mention 

Histoire » des enseignements qui peuvent être validés dans le cadre du master « Mondes 

Médiévaux » de Lyon par les étudiant.e.s inscrit.e.s à l’EHESS. 

ARTICLE 2 : LES INSTANCES DE PILOTAGE 

Les instances désignées ci-dessous sont garantes, au travers des différentes fonctions qu’elles 

occupent, du bon déroulement de la co-accréditation et interviennent toujours au niveau de la 

mention en co-accréditation. 

Article 2-1. : Coordinateur.trice 

Un.e coordinateur.trice est conjointement désigné.e par les établissements co-accrédités pour 

coordonner et piloter la mention, et sa désignation est validée par les établissements co-

accrédités. Il/Elle est le.la référent.e pour l’Université de Lyon, pour les partenaires membres 
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de la COMUE Université de Lyon et pour tous les établissements co-accrédités. Il/Elle peut 

être renouvelé.e en cours de contrat sur proposition du comité de pilotage de la mention. 

Le/La coordinateur.trice de la mention Mondes Médiévaux est chargé.e de : 

- mettre en place et présider un comité de pilotage de la mention composé des 

responsables de parcours et d’au moins un représentant par établissement co-accrédité 

ou partenaire ; 

- coordonner l’action des responsables de parcours et d’établissement ; 

- collecter les résultats des évaluations des formations et des enseignements, faites par 

les étudiants dans le cadre des dispositifs propres à chaque établissement ; 

- représenter la mention au sein du collège académique ; 

- présider le jury de diplôme, en organiser le calendrier et coordonner le calendrier des 

jurys d’année avec les responsables de parcours et d’établissement ; 

- organiser le conseil de perfectionnement (au moins une réunion par an) et être le 

garant de son bon fonctionnement ; 

- assurer ou faire assurer la mise à jour régulière du site commun de la mention : 

http://mastermondesmedievaux.univ-lyon2.fr 

- coordonner la collecte d’informations pour les évaluations de la mention par les 

instances nationales comme le HCERES et finaliser les rapports d’évaluation demandés 

par ces instances. 

 

Article 2-2. : Comité de pilotage 

Le comité de pilotage de la mention « Mondes Médiévaux » est constitué des responsables de 

la mention dans chacun des établissements co-accrédités et partenaires et des éventuels 

responsables de parcours (en l’occurrence le/la responsable du parcours HISTARMED). Il est 

présidé par le.la coordinateur.trice de la mention co-accréditée (voir annexe 1). 

Les responsables de parcours sont désigné.e.s soit conjointement par les établissements 

lorsque le parcours-type réunit plusieurs établissements, soit par un seul établissement pour 

les représentant.es d’établissement. 

Le rôle du comité de pilotage est de : 

- assister le.la coordinateur.trice du master co-accrédité dans ses missions ; 

- délibérer sur les propositions du conseil de perfectionnement de la mention de master 

co-accréditée ; 

- délibérer sur les principes d’organisation et de gestion de la mention de master co-

accréditée dans le respect des règles de fonctionnement en vigueur dans les 

établissements ; 

- donner un avis sur les propositions de convention et de partenariat liées à la mention 

de master concernée avec d’autres établissements que ceux qui sont co-accrédités. 

Afin d’assurer ses fonctions, le comité de pilotage décide de se réunir au moins une fois par 

an ; la prise en charge des comptes rendus et leur diffusion par messagerie électronique aux 

membres du comité sont assurées par le.la coordinateur.trice du master co-accrédité. 

 

Article 2-3. : Conseil de perfectionnement 

Il est composé conformément à l’article 5 du cadre national des formations (arrêté du 22 

janvier 2014 modifié fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 
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diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master. La composition du 

conseil de perfectionnement doit respecter l’équilibre entre les établissements, dans les 

différentes catégories de membres (voir annexe 2). 

Il se réunit une fois par an dans les locaux du CIHAM UMR 5648 (MSH, 14 avenue 

Berthelot 69007 LYON), sous l’autorité du/de la coordinateur.trice et a pour rôle : 

- de favoriser le dialogue entre les équipes pédagogiques, les étudiants et les 

représentants du monde socioprofessionnel ; 

- d’éclairer sur les objectifs de chaque formation et de contribuer à en faire évoluer les 

contenus ainsi que les méthodes d'enseignement afin de faciliter l'appropriation des 

savoirs, des connaissances et des compétences et de permettre d'en améliorer la qualité ; 

- de faire la synthèse des résultats des évaluations qui font l'objet de présentations et de 

débats au sein du conseil de perfectionnement ; 

- de proposer au comité de pilotage des réflexions sur l’évolution de la formation 

dispensée aux étudiants. 

Un compte rendu des réunions est réalisé et diffusé par le/la coordinateur.trice de la mention 

ou par un.e secrétaire de rédaction choisi.e par le conseil de perfectionnement, au comité de 

pilotage, à l’équipe pédagogique, ainsi qu’aux composantes de rattachement et aux directions 

des études des établissements par l’intermédiaire des responsables de la mention dans les 

établissements co-accrédités. 

  

 

ARTICLE 3 :  SCOLARITÉ DES ÉTUDIANTS 

 

3-1. Modalités d’admission et d’inscription 

Les conditions d’admission (niveau et connaissances exigées, procédure de candidature, 

commission pédagogique) sont déterminées par l’établissement d’inscription administrative 

(annexe 4). Le calendrier est fixé par le comité de pilotage sur la base du calendrier des 

établissements co-accrédités. 

L’étudiant.e s’inscrit administrativement dans l’un des établissements co-accrédités. Les 

droits d’inscription sont réglés dans l’établissement d’inscription administrative unique (ou 

principal), selon ses modalités particulières. 

 

3-2. Services aux inscrit.e.s  

Chaque établissement co-accrédité s’engage à donner accès à l’étudiant.e ayant réalisé son 

inscription auprès d’un autre établissement co-accrédité aux services nécessaires au bon 

avancement pédagogique. 

 

3-3. Règlement des études 

Le règlement des études applicable est celui de l’université d’inscription principale de 

l’étudiant.e. 

Le suivi et la gestion de scolarité des étudiants relèvent des services de coordination 

administrative de chacun des établissements co-accrédités. 
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3-4. Jurys d’année et de diplôme (voir annexe 3)  

Il est institué un jury de diplôme, dit Grand Jury, pour la mention Mondes Médiévaux. Il est 

désigné conjointement par les chefs d'établissements co-accrédités et partenaires. Il se réunit 

deux fois par an (juin et septembre) pour examiner les résultats des étudiant.es ayant validé 

l’ensemble des UE prévues dans les maquettes et qui sont, de ce fait, invité.es à un entretien 

de fin de parcours ; il décide collectivement de l’obtention du diplôme de la mention et 

rédige, à l’issue de l’entretien, une appréciation sur le parcours de l’étudiant.e, joint au relevé 

de note des établissements d’inscription. 

Il est composé de membres des établissements co-accrédités et partenaires et présidé par le.la 

coordinateur.trice de la mention de master co-accrédité (voir annexe 3), qui est chargé.e d’en 

organiser le calendrier. 

Les jurys d’année de M1 sont organisés par les responsables de la mention dans les 

établissements partenaires, en coordination avec le.la coordinateur.trice de la mention. Leur 

composition est propre à chaque établissement. 

A Lyon 2, le jury d’année de M1 est composé du/ de la responsable de la mention, d’au 

moins deux autres enseignants-chercheurs, d’un.e enseignant.e ou chercheur.euse et d’une 

personnalité qualifiée issue du monde socioprofessionnel. 

A Lyon 3, le jury d’année de M1 est composé du/ de la responsable pour l’établissement et au 

moins un autre enseignant-chercheur ; 

A l’ENSL, le jury d’année de M1 est composé de deux enseignants-chercheurs 

A l’EHESS, le jury d’année de M1 est composé de deux chercheurs ou enseignants-

chercheurs 

A l’USMB, le jury de M1 délibère sur chacun des deux semestres ; il est composé de le.la 

responsable de la mention et d’au moins deux autres enseignants-chercheurs. 

 

3-5. Délivrance du diplôme  

Chaque établissement co-accrédité délivre et établit le diplôme national de master signé par 

son.sa chef.cheffe d’établissement à l’étudiant.e inscrit.e administrativement dans cet 

établissement. 

La procédure administrative de délivrance du diplôme relève de l'établissement où l'étudiant.e 

s'est inscrit.e. 

Le diplôme est accompagné d’un supplément au diplôme délivré par l'établissement qui a 

inscrit l'étudiant.e administrativement. 

  

 

ARTICLE 4 : MODALITÉS ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

 

4-1. Gestions et moyens 

Les établissements co-accrédités veilleront à un équilibre global des apports de toutes natures 

entre les différents établissements et respecteront les principes suivants : 

- les établissements prennent en charge les heures assurées par leurs enseignant.es 

statutaires ; 
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- les enseignant.es statutaires déclarent leur service d’enseignement dans leur 

établissement de rattachement, en fonction des règles en vigueur et propres à leur 

statut. 

- les intervenant.es vacataires sont recruté.es et pris.es en charge par l’établissement 

responsable des enseignements dont il a la charge, selon les règles en vigueur. 

 

4-2. Maquette pédagogique  

L’annexe 6 jointe à la convention d’application présente la maquette commune de la mention 

(M1 et/ou parcours-type M2) qui précise notamment la prise en charge en volumes horaires 

de chaque enseignement entre les établissements co-accrédités. 

Les lieux d’enseignement sont définis en début d’année universitaire et affichés sur le site 

commun de la mention : http://mastermondesmedievaux.univ-lyon2.fr 

Un.e étudiant.e peut choisir son.sa directeur.trice de mémoire dans l’un des établissements 

co-accrédités indépendamment de son établissement d’origine (i.e son établissement 

d’inscription administrative) avec l’accord de son.sa responsable de parcours. Pour les 

étudiant.es de l’ENS de Lyon, cette possibilité est étendue à toutes les universités extérieures 

à l’Université de Lyon avec lesquelles l’École est liée par convention. 

 

 

ARTICLE 5 : VALIDITÉ 

 

La convention d’application est conclue pour la durée de la co-accréditation, soit jusqu’à la 

fin de l’année universitaire 2021-2022. 

Toute modification ultérieure des clauses de la présente convention d’application doit faire 

l’objet d’un avenant écrit et dûment signé par l’ensemble des chefs d’établissements. 

La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée 

avec AR avant le 1er avril de l’année en cours pour une résiliation effective à la rentrée 

suivante. 

En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de 

l’exécution des termes du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à 

l’amiable. Si le désaccord persiste, elles s’en remettront à l’appréciation des tribunaux 

compétents. 

 

 

ARTICLE 6 : EXEMPLAIRES ORIGINAUX 

 

La présente convention est établie en autant d’exemplaires originaux que de parties. Chaque 

établissement co-signataire conservera un exemplaire de la convention et de chaque annexe, à 

savoir : 

 

Annexe 1 : Responsables pédagogiques (responsables du parcours HISTARMED, 

responsables de la mention dans chacun des trois établissements). 

Annexe 2 : Composition du conseil de perfectionnement. 

Annexe 3 : Composition des jurys d’année de M1 et du jury de diplôme dit Grand Jury. 
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Annexe 4 : Modalités d’admission et de scolarité. 

Annexe 5 : Partenariats avec établissements extérieurs. 

Annexe 6 : Organisation de la formation (maquettes). 

Annexe 7 : Équipe pédagogique et spécialités des enseignants-chercheurs. 

 

 

 

À Lyon, le 

 Pour l’Université Lyon 2 

La Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

À Lyon, le 

 Pour l’Université Lyon 3 

Le Président, Monsieur Jacques COMBY 

 

 

 

À Paris, le 

 Pour EHESS 

Le Président, Monsieur Christophe PROCHASSON 

  

 

 

À Lyon, le 

 Pour l’ENSL, 

Le Président, Monsieur Jean-François PINTON 

 

 

 

A Chambéry, le 

Pour l’USMB, 

Le Président, Monsieur Denis VARASCHIN 
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Annexes à la convention d’application 

relative à la mention de master « Mondes Médiévaux » 
  

  

Annexe 1 : Listes des responsables pédagogiques 

  

Responsable du parcours Histoire, archéologie, littératures des mondes chrétiens et 

musulmans médiévaux-HISTARMED  

Responsable de la mention Mondes Médiévaux Lyon 2  

Responsable de la mention Mondes Médiévaux Lyon 3  

Responsable de la mention Mondes Médiévaux ENS Lyon  

Responsable de la mention Mondes Médiévaux EHESS  

Responsable de la mention Mondes Médiévaux USMB  

  

  

Annexe 2 : Composition du Conseil de perfectionnement 

  

S’agissant de la mention « Mondes Médiévaux » le Conseil de perfectionnement 

comprendra : 

- le/la coordinateur/trice de la mention 

- les responsables des parcours et de la mention pour les différents établissements co-

accrédités et un.e autre représentant.e de chaque établissement pour un total de deux 

membres par établissement 

- les secrétariat de la mention dans les différents établissements co-accrédités 

- une personnalité extérieure 

- les trois représentant.e.s élu.e.s des étudiant.e.s (M1 et M2) des établissements co-

accrédités 

Il peut être renouvelé dans la mesure du respect de l’équilibre entre établissements. Sa 

composition nominative est communiquée annuellement à la demande des établissements. 

  

 

Annexe 3 : Composition des jurys d’année de M1 et du jury de diplôme 

  

Le jury de diplôme, dit Grand Jury, commun aux établissements co-accrédités est composé 

de : 

 

- le/la coordinateur/trice de la mention (président.e) 

- les responsables de parcours et les responsables de la mention pour les différents 

établissements co-accrédités et deux autre représentant.e (chercheurs et enseignants-

chercheurs) de chaque établissement pour un total de trois membres par 

établissement. 

- une personnalité extérieure 
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Il peut être renouvelé dans la mesure du respect de l’équilibre entre établissements. Sa 

composition nominative est communiquée annuellement à la demande des établissements. 

  

Les jurys de M1 propres aux établissements sont composés de : 

- À Lyon 2 : le/la reponsable de la mention, au moins deux enseignant.es chercheur.es, un 

membre extérieur ; le jury siège valablement à partir d’un quorum égal à 4. 

 

- À Lyon 3 : le/la reponsable de la mention, au moins un enseignant.e chercheur.e 

 

- À l’ENSL : le/la reponsable de la mention, au moins un enseignant.e chercheur.e 

 

- À l’EHESS : le/la reponsable de la mention, au moins un enseignant.e chercheur.e 

 

- À l’USMB : le/la reponsable de la mention, au moins deux enseignant.es chercheur.es  

  

  

Annexe 4 : Modalités d’admission et de scolarité 

  

- A Lyon 2, la mention est ouverte en master 1 aux étudiant.e.s titulaires d’une licence 

d’histoire, d’histoire de l’art et/ou d’archéologie, de lettres classiques et modernes de 

l’Université de Lyon et de l’Université Savoie Mont-Blanc ; une commission d’admission 

examine les autres candidatures, notamment celles des étudiants francophones souhaitant se 

former en France (Études en France) ou des professionnels désireux d’actualiser leurs 

compétences dans le cadre de la formation continue. L’inscription en master 2 est ouverte aux 

étudiants ayant validé 60 crédits en master 1 de la mention. Pour les autres diplômes admis en 

équivalence, notamment les diplômes étrangers, l’avis de la commission pédagogique du 

master est requis. 

 

- A Lyon 3, pour être admis en première année de master, les candidats doivent être titulaires 

d’une licence ou d’un diplôme de niveau Bac+3 reconnu comme équivalent dans les 

domaines d’intérêt du master ; pour l’admission en deuxième année de master, les candidats 

doivent être titulaires de la première année de Master ou d’un diplôme de niveau Bac+4 

reconnu comme équivalent dans les domaines d’intérêt du master. L’admission est 

prononcée, après examen par une commission pédagogique d’un dossier de candidature 

produit par l’étudiant. La commission évalue l’adéquation du profil et du cursus antérieur du 

candidat avec les objectifs et contenus de la formation. 

 

- A l’EHESS, pour être admis en M1, les candidats doivent être titulaires d’une licence ou 

d’un diplôme de niveau Bac+3 reconnu comme équivalent dans les domaines d’intérêt du 

master.  Pour l’admission en deiuxième année de Master, les candidats doivent être titulaires 

de la première année de master ou d’un diplôme de niveau Bac+4 reconnu comme équivalent 

dans les domaines d’intérêt du master. L’admission est prononcée, après examen par une 

commission pédagogique d’un dossier de candidature produit par l’étudiant et conforme aux 
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exigences demandées par la formation. La commission évalue l’adéquation du profil et du 

cursus antérieur du candidat avec les objectifs et contenus de la formation. 

La condition préalable à l’admission est d’avoir été accepté, sur présentation d’un projet de 

recherche, par un enseignant chercheur qui dirigera les travaux de l’étudiant. 

 

- A l’ENS, peuvent s’inscrire de plein droit les normaliens élèves et étudiants admis à l’ENS 

de Lyon admis en spécialité “Histoire”. Peuvent s’inscrire dans la mention « Mondes 

Médiévaux », sur accord du responsable de ce parcours à l’ENS de Lyon, les normaliens 

élèves et les normaliens étudiants admis à l’ENS de Lyon dans une autre spécialité et 

titulaires d’une L3, à partir de la deuxième année de scolarité à l’École, sous réserve de 

l’accord de la section et du département d’origine, de la section et du département d’accueil, 

et de l’autorisation de la vice-présidence Études. 

 

- À l’USMB : Le M1 est ouvert aux titulaires d’un diplôme national conférant le grade de 

licence dans un domaine de formation compatible avec celui du master, aux titulaires d’un 

diplôme visé par l’Etat s’il correspond au niveau d’études exigé dans un domaine de 

formation compatible avec celui du master et aux candidats qui bénéficient d’une validation 

d’acquis, après examen du dossier. L'admission est prononcée par le chef d'établissement sur 

proposition du comité de recrutement après examen du dossier de candidature. 

Le M2 est ouvert aux candidats qui ont validé, dans la même discipline, une première année 

d’un diplôme national conférant le grade de master ou une 1ère année d'un diplôme de second 

cycle visé par l’Etat s’il correspond au niveau d’études exigé ainsi qu’aux candidats qui 

bénéficient d’une validation d’acquis. L'admission en M2 est prononcée par le chef 

d'établissement sur proposition du responsable de la formation. 

  

  

Annexe 5 : Partenariats avec établissements extérieurs 

  

1) Les étudiant.e.s inscrit.e.s à Lyon 2 ont accès au parcours HISTARMED. Le parcours 

HISTARMED est un DPI – diplôme en partenariat international – avec les Universités de 

Bologne et de Varsovie. Il propose un Programme d’études conjoint qui permet aux étudiants 

inscrits dans les établissements partenaires d'obtenir un double/multiple diplôme. 

Ce DPI est fondé sur un accord de coopération interuniversitaire pour la délivrance de 

diplômes doubles/multiples (deuxième cycle) conférant le grade de master/magister 

historii/laurea magistrale dans le domaine de l’histoire et de l’archéologie médiévales 

(HISTARMED). L'accord a été signé en 2011 et renouvelé en 2016. 

La maquette est commune avec celle du parcours principal à la seule exception qu’un ou 

deux semestres doit/doivent être réalisé.s en mobilité internationale dans le cadre du 

partenariat. 

  

2) Accord de coopération académique entre l’Université de Turin et l’université de Lyon 2 

pour l’obtention d’un double diplôme de Laurea magistrale in Scienze Storiche (LM-84 

Scienze Storiche) et de master mention « Histoire » ou « Mondes Médiévaux ». Protocole 

d’accord signé à Lyon le 19/12/2017 et à Turin le 23/01/2018. 
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Annexe 6 : Organisation de la formation (maquettes) 

  

Maquette commune à Lyon 2, Lyon 3 et EHESS 

  

Semestre 1   Semestre 2   

UE A1 

  

12 ECTS 

63 heures   

  

  

Initiation à la recherche en histoire, archéologie et 

littératures du Moyen Âge 

= 3 EP obligatoires (3x21h et 3x4 ECTS). 

- EP 1 : Histoire (Occident et Orient) 

- EP 2 Archéologie médiévale et moderne 

- EP 3 : Littératures médiévales 

UE A2 

  

12 ECTS 

63 heures 

  

  

Outils et méthodes de la recherche en histoire, archéologie et 

littératures du Moyen Âge 

- EP 1 : Sciences sociales et recherche historique (21h, 4 

ECTS) : 

- EP 2 et 3 : Séminaires de recherche en histoire, archéologie 

et littératures médiévales * 

- 2 séminaires de recherche (2 x 21 h et 2 x 4 ECTS) 

- séminaire commun des médiévistes (n.n.) 

UE B1 

  

  

  

  

10 ECTS 

42 heures 

- EP 1 et 2 : Lecture et analyse des sources écrites, 

archéologiques et iconographiques (1) 

2 EP au choix (2x21h et 2x4 ECTS) parmi : 

- Introduction aux sources de l’Islam médiéval 

- Outils et méthodes en archéologie médiévale 

- Paléographie médiolatine : sources d’archives, écrits 

pragmatiques 

- Paléographie romane Lyon 2 

- EP 3 : participation à une activité du centre de recherche 

CIHAM (2 ECTS) 

 UE B2 

  

  

  

  

10 ECTS  

42 heures 

Au choix : 

- Soutenance du mémoire de M1 (10 ECTS) 

ou bien 

- EP 1 et 2 : Lecture et analyse des sources écrites, 

archéologiques et iconographiques (2) 

2x21 h et 2 x 4 ECTS, 2 EP au choix parmi : 

- Humanités numériques : Bases de données en archéologie 

- Iconographie : images et analyse des sources figurées 

- Initiation à la lecture des manuscrits en langues latine et 

vulgaires 

- EP 3 : Préparation du mémoire (2 ECTS) 

En appui (au choix) : Atelier « aide à la rédaction du mémoire 

» (n. n.) 

UE C1 

  

  

8 ECTS  

42 heures 

Ouverture et transversalité (1)  

- EP 1: langue vivante obligatoire (21h, 4 ECTS)   

- EP 2 : autre langue, dont langues anciennes (21h, 4 

ECTS)  ou latin médiéval (21h, 4 ECTS) ou séminaire de 

recherche (21h, 4 ECTS) 

UE C2 

  

  

8 ECTS  

42 heures 

Ouverture et transversalité (2) 

- EP 1: langue vivante obligatoire (21h, 4 ECTS) 

- EP 2 : autre langue, dont langues anciennes (21h, 4 ECTS)  ou 

latin médiéval (21h, 4 ECTS) ou séminaire de recherche (21h, 4 

ECTS) ou validation d’un stage court, d’un atelier ou d’une 

autre expérience professionnalisante (4 ECTS) 

* Attention, les séminaires de recherche validés au semestre 2 commencent pour la plupart au cours du semestre 

1 ; se reporter à la liste des séminaires. 
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Semestre 3   Semestre 4   

UE A3   

  

12 ECTS 

63 heures  

    

EP 1 et 2 : Séminaires de recherche en histoire, 

archéologie ou littératures médiévales* : 

2 séminaires de recherche (2x21 h et 2x4 ECTS) 

EP 3 : Lecture et analyse des sources écrites, 

archéologiques et iconographiques (3) 

1 EP au choix (1x21h et 4 ECTS) parmi : 

- Archéologie médiévale et moderne (2) 

- Iconographie : images et analyse des sources 

figurées (2) 

- Paléographie médiolatine : sources 

d’archives, écrits pragmatiques (2) 

- Lectures des sources de l’Islam : débats 

historiographiques 

- Lecture de manuscrits en langues latine et 

vulgaires (2) 

- Humanités numériques : Mise en œuvre 

éditoriale (principes et règles de balisage et 

critère d’analyse et d’annotation) 

UE A4 

  

30 ECTS 

  

  

  

  

  

  

 

Mémoire de recherche 

[les étudiants continuent à suivre les séminaires de 

recherche en histoire, archéologie et littératures 

médiévales pour lesquels ils se sont inscrits au 1er 

semestre] 

- séminaire commun des médiévistes (n.n.) 

  

- préparation et soutenance du mémoire 

En appui (au choix) : Atelier « aide à la rédaction du 

mémoire » (n. n.) 

UE B3 

  

  

10 ECTS 

42 heures 

- EP 1 et EP 2 : Lecture et analyse des sources 

écrites, archéologiques et iconographiques (3) 

= 2 EP au choix (2x21h et 2x4 ECTS) parmi : 

- Archéologie médiévale et moderne (2) 

- Iconographie : images et analyse des sources 

figurées (2) 

- Paléographie médiolatine : sources 

d’archives, écrits pragmatiques (2) 

- Lectures des sources de l’Islam : débats 

historiographiques 

- Lecture de manuscrits en langues latine et 

vulgaires (2) 

- Humanités numériques : Mise en œuvre 

éditoriale (principes et règles de balisage et 

critère d’analyse et d’annotation) 

- EP  3: participation à une activité du centre de 

recherche CIHAM (2 ECTS) 

UE C3 

  

  

8 ECTS 

42 heures 

Ouverture et transversalité (3) 

- EP 1 : langue vivante obligatoire (21h, 4 ECTS) 

- EP 2 : autre langue, dont langues anciennes 

(21h, 4 ECTS ou latin médiéval ENS (21h, 4 

ECTS) ou séminaire de recherche (21h, 4 ECTS) 

ou validation d’un stage court, d’un atelier ou 

d’une expérience professionnalisante (4 ECTS) 

  

  

  

  

  

* Attention, les séminaires de recherche validés au semestre 3 se poursuivent pour la plupart 

au cours du semestre 4 ; se reporter à la liste des séminaires.  

Les étudiant.e.s du parcours HISTARMED effectuent un ou deux semestres en mobilité 
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Liste des cours (avec indication du porteur) : 

UE A1 – Initiation à la recherche en histoire, littératures et archéologie médiévales 

• Initiation à la recherche en Histoire médiévale (Occident et Orient) Lyon 2 

• Initiation à la recherche en Archéologie médiévale et moderne Lyon 2 (mutualisé master 

Archéologie Sciences pour l’Archéologie) 

• Initiation à la recherche en Littératures médiévales Lyon 2 (mutualisé avec master Lettres) 

  

UE B1 – Lecture et analyse des sources écrites, archéologiques et iconographiques (1) 

- Introduction aux sources de l’Islam médiéval Lyon 2 

- Outils et méthodes en archéologie médiévale EHESS 

- Paléographie médiolatine : sources d’archives, écrits pragmatiques Lyon 2 

- Paléographie romane / Langue médiévale Lyon 2 (mutualisé par master Lettres) 

  

UEA2 – Sciences sociales et recherche historique Lyon 2 et Lyon 3 pour moitié 

  

UEB2 – Lecture et analyse des sources écrites, archéologiques et iconographiques (2) 

- Humanités numériques : Bases de données en archéologie Lyon 2 

- Iconographie : images et analyse des sources figurées Lyon 2 

- Initiation à la lecture des manuscrits en langues latine et vulgaires Lyon 2 

  

UEA3 et UEB3 – Lecture et analyse des sources écrites, archéologiques et iconographiques 

(3) 

- Archéologie médiévale et moderne (2) Lyon 2 (mutualisé avec Master Archéologie sciences 

pour l’Archéologie) 

- Iconographie : images et analyse des sources figurées (2) Lyon 2 

- Paléographie médiolatine : sources d’archives, écrits pragmatiques (2) Lyon 2 

- Lectures des sources de l’Islam : débats historiographiques Lyon 2 

- Lecture de manuscrits en langues latine et vulgaires (2) Lyon 2 

- Humanités numériques (2) Lyon 2 ou EHESS en fonction des choix 

  

Les cours de langues vivantes sont assurés par les établissements co-accrédités pour leurs 

inscrit.e.s respectifs; l’ENSL ouvre gratuitement ses cours de langues vivantes  aux 

étudiant.e.s de la mention sous réserve qu’ils/elles aient suivi la procédure d’inscription 

publiée par le CDL et dans la limite des places disponibles. 

 

Liste des séminaires de recherche : 

-    Chrétiens et Musulmans en Méditerranée (Cyrille Aillet, Lyon 2) 

-    Édition électronique (Marjorie Burghart, CNRS) 

-    Église et pratiques culturelles à la fin du Moyen Âge (Cécile Caby, Lyon2) 

-    Histoire de la religion, du droit et des institutions médiévales (Jacques Chiffoleau, 

EHESS ; Sylvain Parent, ENSL) 

-    Histoire de l’Italie médiévale (Jean-Louis Gaulin, Lyon 2) 

-    Histoire des campagnes de l’Occident médiéval (Nicolas Carrier, Lyon 3) 

CFVU du 29/03/2019 Document 06.06

13/19



-    Histoire du gouvernement dans l'Occident médiéval : Église et pouvoirs séculiers 

(Julien Théry-Astruc, Lyon 2) 

-    Histoire et archéologie du Moyen Âge (Laurent Schneider, CNRS-EHESS) 

-    Histoire politique et militaire du Moyen Âge occidental (Xavier Hélary, Lyon 3) 

-    Littérature et politique en Islam médiéval (Makram Abbès, ENSL ; Pascal Buresi 

CNRS-EHESS) 

-    Littérature et civilisation à l'ENS (Carlos Heusch, Beate Langenbruch, ENSL) 

-    Littératures médiévales (Corinne Pierreville, Lyon 3) 

-    Médecine, santé et société (Laurence Moulinier, Lyon 2) 

-    Séminaire d’histoire médiévale (S. Gouguenheim, ENSL) 

-    Sociétés et cultures de l'Orient chrétien et musulman (A. Baud, Lyon 2 ; C. Giros, 

Lyon 2 ; Gérard Charpentier, CNRS) 

  

Maquette USMB 

  

UE701 Initiation à la recherche en histoire du Moyen Age 

crédits ECTS : 10 = Initiation à la recherche 

crédits ECTS : 5 = 1 élément au choix parmi 2 : 

L'histoire dans la cité aujourd'hui (HIST701_HIS) 

Interactions France-Italie (INTE701_HIS) 

 

UE702 Approfondissement et pratique (crédits ECTS : 10) 

Séminaires et conférences (LABO701_MMED) crédits ECTS : 3 

Archives et sources de l'histoire (SOUR701_HIS) crédits ECTS : 3 

Atelier de recherche (RECH901_HIS) crédits ECTS : 4 

  

UE703 Formation aux langues et transversalité (crédits ECTS : 10) 

Méthodologie du mémoire (METH701_HIS)- crédits ECTS : 2 

Rapport d'étape M1 (RAPP701_HIS) crédits ECTS : 2 

Epigraphie et paléographie - crédits ECTS : 4 

Langue vivante : 2 

  

  

UE801 Initiation à la recherche en histoire du Moyen Age (crédits ECTS : 14) 

Séminaire commun des médiévistes (MEDI801_MMED) - crédits ECTS : 7 

Séminaire de recherche en histoire médiévale (MEDI802_MMED) - crédits ECTS : 4 

Séminaire de recherche (RECH801_MMED) - crédits ECTS : 3 

  

UE802 Soutenance du mémoire de M1 - crédits ECTS : 10 

  

UE803 Formation aux langues et transversalité (crédits ECTS : 6) 

Epigraphie et paléographie (LATI801_HIS) - crédits ECTS : 2 

Informatique : cartographie et multimédia (INFO802_HIS) - crédits ECTS : 2 

Séminaires (SEMI801_HIS) - crédits ECTS : 2 
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UE901 Recherche et professionnalisation (crédits ECTS : 10) 

Séminaire de recherche en histoire médiévale (MEDI901_MMED) - crédits 

ECTS : 4 

Stage d'orientation professionnelle (STAG901_MMED) - crédits ECTS : 6 

  

UE902 Approfondissement et pratique (crédits ECTS : 10) 

Atelier de recherche (RECH901_HIS) crédits ECTS : 4 

Séminaires et conférences (LABO901_MMED) crédits ECTS : 4 

Informatique et cartographie (INFO901_HIS) crédits ECTS : 2 

  

UE903 Formation aux langues et transversalité (crédits ECTS : 10) 

Débats historiographiques (HIST901_HIS) - crédits ECTS : 5 

Epigraphie et paléographie - crédits ECTS : 3 

Langue vivante 

  

UE001 Séminaires de recherche (crédits ECTS : 10) 

Séminaire commun des médiévistes (MEDI001_MMED) crédits ECTS : 3 

Séminaire de recherche en histoire médiévale (MEDI002_MMED) crédits ECTS : 4 

Séminaire de recherche (RECH801_MMED)crédits ECTS : 3 

  

UE002 Soutenance du mémoire (crédits ECTS : 20) 

  

  

  

Maquette ENSL : 

UE1A - MM - Initiation à la recherche en histoire, archéologie et littératures du Moyen Age 

(12 ECTS) 

 2 EP ENS : 

     Approches thématiques de l'Histoire médiévale - HIS-4123 (6 ECTS) 

     Travaux de présentation du M1 - HIS-4381 (3 ECTS) 

     Tous cours Sciences sociales ENS (3 ECTS) 

 Ou des EP des établissements co-accrédités parmi : 

     Introduction à la recherche en Histoire (Occident et Orient) (4 ECTS) 

     Introduction à la recherche en Archéologie médiévale et moderne (4 ECTS) 

     Introduction à la recherche en Littératures (4 ECTS) 

  

UE1B - MM - Lecture et analyse des sources écrites, archéologiques et iconographiques (10 

ECTS) 

 2 EP ENS : 

     Sources et méthodes de l'histoire médiévale - HIS-4121 (21h, 5 ECTS) 

     cours de Paléographie médiévale de l'ENS - HIS-4122 (21h, 5 ECTS) 

 EP (4 ECTS) des établissements co-accrédités parmi : 

     Introduction aux sources de l’Islam médiéval 
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     Outils et méthodes en archéologie médiévale 

     Paléographie médiolatine : sources d’archive, écrits pragmatiques 

     Paléographie romane 

 Complément possible (si pas pris en UE A1) en cas de choix de deux EP des 

établissements co-accrédités : Travaux de présentation du M1 - HIS-4381 (3 ECTS) 

  

UE1C - MM - Ouverture et transversalité (8 ECTS) 

 2 EP ENS (2 x 4 ECTS) au choix parmi : 

     1re langue ancienne ou moderne (cours de la section de lettres classiques ou du Centre 

de ressources en langues) 

     2e langue ancienne ou moderne 

     Usage des outils informatiques en cartographie et représentation de l’espace 

(géomatique) 

     Outils littéraires assistés par ordinateur (Centre d’ingénierie documentaire) 

  

  

UE2A - MM - Mémoire (12 ECTS) 

 Rédaction et soutenance du mémoire de master 1 

  

UE2B - MM - Lecture et analyse des sources écrites, archéologiques et iconographiques (10 

ECTS) 

 1 EP ENS parmi: 

     Travaux de présentation du M1 - HIS-4381 (3 ECTS) 

     Gouverner par le procès HIS-4124 (5 ECTS) 

    1re langue ancienne ou moderne (CEREL) 

    2e langue ancienne ou moderne 

  

 EP (4 ECTS) des établissements co-accrédités parmi : 

     Humanités numériques : bases de données en archéologie 

     Iconographie : images et analyse des sources figurées 

     Initiation à la lecture des manuscrits en langues latine et vulgaire 

  

UE2C - MM - Ouverture et transversalité (8 ECTS) 

 1 EP ENS (5 ECTS): 

     Usage des outils informatiques en cartographie et représentation de l’espace 

(géomatique) 

     Outils littéraires assistés par ordinateur (Centre d’ingénierie documentaire) 

     Tout EP ENS 

     ou stage (5 ECTS) 

 Ou EP des établissements co-accrédités parmi : 

     langues anciennes 

     ou latin médiéval 

     ou séminaire de recherche 
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Master 2 

UE3A - MM - Séminaires de recherche en histoire, archéologie ou littératures médiévales (12 

ECTS) 

 Choisir parmi les enseignements suivants : 

     Complément possible Travaux de présentation du M2 - HIS-5381 (3 ECTS) 

 EP (4 ECTS chacun) des établissements co-accrédités au choix : 

        Séminaire de recherches 

     Archéologie médiévale et moderne 2 

     Iconographie : images et analyse des sources figurée 2 

     Paléographie latine : sources d’archives, écrits pragmatiques 2 

     Lectures des sources de l’Islam : débats historiographiques 2 

     Lecture de manuscrits en langues latine et vulgaires 2 

     Humanités numériques 

  

UE3B - MM - Lecture et analyse des sources écrites, archéologiques et iconographiques (10 

ECTS) 

 2 EP ENS parmi : 

     Paléographie médiévale - HIS-5122 (21h, 5 ECTS) si cours non suivi en Master 1 

     Outils informatiques (Centre d’ingénierie documentaire) 

     C2i2e 

     Modules d’un autre master ou d’une autre mention du master de l’ENS (géographie, 

philosophie, sociologie…) 

     Complément possible Travaux de présentation du M2 - HIS-5381 (3 ECTS) (si pas 

pris en UE A3) 

 EP (4 ECTS chacun) des établissements co-accrédités parmi : 

     Archéologie médiévale et moderne 

        Iconographie : images et analyse des sources figurées 

     Paléographie médiolatine : sources d’archives, écrits pragmatiques 

     Lectures des sources de l’Islam : débats historiographiques 

     Lecture de manuscrits en langues latine et vulgaires 2 

     Humanités numériques 

  

UE3C - MM - Ouverture et transversalité (3) (8 ECTS) 

 2 EP au choix parmi 

     1re langue ancienne ou moderne 

     2e langue ancienne ou moderne (CLES) 

 Enseignements de l’UE 3C des établissements co-accrédités : 

     Langues vivante ou anciennes 

     validation d’un stage court ou d’une expérience professionnalisante 

  

  

UE4A - MM - Rédaction et soutenance du Mémoire de recherche de Master 2 (30 ECTS) 

 Mémoire, 30 ECTS 
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Annexe 7 : Équipe pédagogique et spécialités des enseignants-chercheurs 

 

 La liste ci-dessous peut-être mise à jour au cours du contrat, sur avis du comité de pilotage, 

sans que la présente convention n’ait à être modifiée. 

  

1- Professeurs, directeurs d’étude, directeurs de recherche et maîtres de conférences habilités à 

diriger des recherches 

M. Cyrille Aillet (MC HDR, Université Lyon 2) : Occident musulman, al-Andalus, relations 

islamo-chrétiennes, chrétiens en terre d'Islam –cyrille.aillet@yahoo.fr 

Mme Anne Baud (MC HDR, Université Lyon 2) : Archéologie du bâti, archéologie des sites 

religieux – Anne.Baud@univ-lyon2.fr 

M. Pascal Buresi (DR, CNRS, EHESS, Lyon) : Maghreb médiéval et al-Andalus aux époques 

almoravide et almohade (XIe siècle- XIIIe siècle), Relations entre chrétiens et musulmans dans 

la Méditerranée –Pascal.Buresi@free.fr 

Mme Cécile Caby (PR, Université Lyon 2), Coordinatrice du Master et responsable pédagogique 

Lyon2 : histoire du monachisme et des pratiques culturelles à la fin du Moyen Âge, histoire de 

l’Italie, histoire de l’humanisme — Cecile.Caby@univ-lyon2.fr 

M. Nicolas Carrier (PR, Lyon 3) : Histoire des campagnes médiévales, de la seigneurie et des 

principautés  – Nicolas.Carrier@univ-lyon3.fr 

M. Jacques Chiffoleau (DE, EHESS), responsable pédagogique EHESS : Histoire de la religion et 

des institutions, histoire de la justice, histoire de la Provence – Jacques.Chiffoleau@ehess.fr 

M. Jean-Louis Gaulin (PR, Université Lyon 2), directeur du CIHAM, coordinateur HISTARMED : 

Histoire de l’Italie et du Sud-Est de la France ; écrits pragmatiques et historiographie – Jean-

Louis.Gaulin@univ-lyon2.fr 

M. Sylvain Gouguenheim (PR, ENSL, EA 1132 HISCANT-MA), responsable pédagogique ENSL 

: Histoire de l’Empire, histoire des ordres militaires –sylvain.gouguenheim@ens-lyon.fr 

M. Xavier Hélary (Université Lyon 3), responsable pédagogique Lyon3 : Histoire politique et 

militaire du Moyen Âge occidental —xavier.helary@univ-lyon3.fr 

M. Carlos Heusch (PR, ENSL) : Littérature et civilisation de l'Espagne médiévale (Castille et 

Aragon, XIVe – XVe siècles) – carlos.heusch@ens-lyon.fr 

Mme Marie-Céline Isaïa (MC, Université Lyon 3) : Histoire sociale et religieuse du haut Moyen 

Âge, hagiographie et éditions de textes  – marie.isaia@univ-lyon3.fr 

M. Armand Jamme (DR, CNRS, Lyon) : Sociétés et pouvoirs entre France et Italie (XIIIe-XVIe s.) 

– Armand.Jamme@univ-lyon2.fr 

Mme Laurence Moulinier-Brogi (PR, Université Lyon 2) : histoire des sciences, histoire des 

femmes, histoire de la spiritualité - laurence.moulinier-brogi@univ-Lyon2.fr 

Mme Corinne Pierreville (PR, Université Lyon 3) : Littérature romanesque en vers et en prose du 

XIIe au XIVe siècle – corinne.pierreville@gmail.com 

Mme Marylène Possamaï (PR, Université Lyon 2) : Réception de l’antiquité, allégorie au Moyen 

Âge; littérature du XIVe siècle; ancien et moyen français; latin médiéval; paléographie romane; 

édition de textes romans. marylene.possamai@univ-lyon2.fr 

M. Laurent Schneider (DR CNRS, EHESS, Lyon): Archéologie des habitats et des territoires entre 

Antiquité tardive et haut Moyen Âge – laurent.schneider@ehess.fr 

M. Julien Théry-Astruc (Université Lyon 2) : Histoire du gouvernement (XIIe-XVe s.) ; droit 

romano-canonique ; hérésies et sources inquisitoriales ; théocratie pontificale ; royauté 

française ; Italie –j.theryastruc@gmail.com 
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2- Maîtres de conférences, chargés de recherche et ingénieur de recherche et d’étude : 

Mme Aurélie Barre (MC, Université Lyon 3) : Littérature et images au Moyen Âge – 

oreliebarre@hotmail.com 

Mme Maïté Billoré (MC, Université Lyon 3) : Histoire sociale, histoire politique XIIe-XIIIe s., 

sigillographie  – maite.billore@orange.fr 

Mme Marjorie Burghart (CR, CNRS, Lyon) : Histoire religieuse et culturelle, Humanités 

numériques - marjorie.burghart@ehess.fr 

M. Alexis Charansonnet (MC, Université Lyon 2) : Histoire religieuse et culturelle du Moyen Âge 

central et tardif – Alexis.Charansonnet@univ-lyon2.fr 

Mme Caroline Chevalier-Royet (MC, Université Lyon 3) : histoire culturelle et religieuse de 

l'Occident (VIIIe - XIIe s) – caroline.chevalier-royet@univ-lyon3.fr 

M. Pascal Collomb (IR, EHESS) : Histoire de la liturgie de l’occident –pascal.collomb@ehess.fr 

M. Patrice Cressier (CR, CNRS, Lyon) : La ville islamique du haut Moyen Âge, l’exploitation des 

ressources naturelles dans le monde islamique occidental – cressierpatrice@yahoo.es 

Mme Sophie Gilotte (CR, CNRS, Lyon) : archéologie médiévale ; Occident musulman ; Péninsule 

Ibérique ; Maghreb – sgilotte@gmail.com 

M. Christophe Giros (MC, Université Lyon 2) : Histoire économique et sociale, histoire du monde 

byzantin – cgiros@univ-lyon2.fr 

Mme Marie-Pascale Halary (MC, Université Lyon 2) : le genre romanesque (XIIe-XIIIe siècles), la 

rhétorique médiévale, l’écriture spirituelle en langue vernaculaire – marie-

pascale.halary@univ-lyon2.fr 

Mme Marie-Céline Isaïa (MC, Université Lyon 3) : Histoire sociale et religieuse du haut Moyen 

Age, hagiographie et éditions de textes  –marie.isaia@univ-lyon3.fr 

Mme Beate Langenbruch (MC, ENSL) : Littérature française du Moyen Âge – 
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